
Académie de Créteil Cartographie RIFSEEP 

Médecins de l'éducation nationale et médecins-conseillers techniques 

Revalorisation indemnitaire 

au 01/01/2025

Corps Groupe

Montant de 

référence annuel 

au 01/01/2022

Montant de 

référence 

mensuel

au 01/01/2022

Revalorisation 

forfaitaire 

(montant annuel)

Montant de 

référence 

annuel 

au 01/01/2023

Montant de 

référence 

mensuel

au 01/01/2023

Montant 

mensuel de la 

revalorisation

Revalorisation 

forfaitaire 

(montant 

annuel)

Montant de 

référence 

annuel 

au 01/01/2025

Montant de 

référence 

mensuel

au 01/01/2025

Montant 

mensuel de la 

revalorisation

1 15 676,00 € 1 306,33 € 2 000,00 € 17 676,00 € 1 473,00 € 166,67 € 900,00 € 18 576,00 € 1 548,00 € 75,00 €

2 14 440,00 € 1 203,33 € 2 000,00 € 16 440,00 € 1 370,00 € 166,67 € 900,00 € 17 340,00 € 1 445,00 € 75,00 €

1 20 956,00 € 1 746,33 € 3 000,00 € 23 956,00 € 1 996,33 € 250,00 € 900,00 € 24 856,00 € 2 071,33 € 75,00 €

2 20 332,00 € 1 694,33 € 3 000,00 € 23 332,00 € 1 944,33 € 250,00 € 900,00 € 24 232,00 € 2 019,33 € 75,00 €

3

4 17 860,00 € 1 488,33 € 2 000,00 € 19 860,00 € 1 655,00 € 166,67 € 900,00 € 20 760,00 € 1 730,00 € 75,00 €

Revalorisation au 01/01/2022

MEN - 

CT

MEN - CT du groupe 1 prévu à l'art 31 du décret 91-1195 du 

27 novembre 1991 : MEN CT des recteurs d'académie listés à 

l'art 1 de l'arrêté du 3 septembre 2012 fixant la liste des 

emplois de MEN CT

MEN - CT du groupe 2 prévu à l'art 31 du décret 91-1195 du 

27 novembre 1991 : MEN CT des recteurs d'académie ou 

responsables départementaux listés à l'art 2 de l'arrêté du 3 

septembre 2012 fixant la liste des emplois de MEN CT

MEN - CT du groupe 3 prévu à l'art 31 du décret 91-1195 du 

27 novembre 1991 : MEN CT responsables départementaux 

listés à l'art 3 de l'arrêté du 3 septembre 2012 fixant la liste des 

emplois de MEN CT

MEN - CT adjoints et chargés de mission listés à l'art 3-1 et 3-2 

de l'arrêté du 3 septembre 2012 fixant la liste des emplois de 

MEN CT

Fonction

MEN

MEN sur secteurs d'intervention exerçant aussi des fonctions 

d'encadrement, de pilotage, de conception, d'animation et de 

coordination (notemment en districts et bassins)

MEN sur secteur d'intervention 

Revalorisation au 01/01/2023 Revalorisation au 01/01/2025


